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ACTES ET DOCUMENTS OFFICIELS.

b éPARTEMENT DE L'JNSTRUCTION PUBLIQUE

o Détacher de la municipalité scolaire
4 Armagh, comté de Bellech asse, les lots
S 06, 6et 68, à partir du chemin qui sépare
canton Mailloux du comté d'Armagh, jus-
à une profondeur d'environ quinze arpents,
llsi que tous les lots Nos 69, 70. 71, 72, 73 et
dans le deuxième rang sud-est du canton

Armagh ;
oDé tacher de la municipalité de Saint-
g«loire (Canton Roug), dans le même

'Xité de Bellechasse, tout le premier rang
dit canton Roux;

et annexer les susdites parties d'Arnagh
de 8aint-Magloire (Canton Roux), à a

ý4hicipalité de " Mailloux," pour les fins
%"laires. Cette annexion ne devant prendre

que le premier juillet prochain (1892).-
""4ete officielle, 28 nov. dernier.

b*ARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

tacher de la municipalité de Cloridorme,
7 té de Gaspé, les lots Nos 67, 68, 69, 70, 71,
78, 74, 75 et 76, tous situés dans le premier

rang de Saint-Yvon, borné au fleuve Saint-
Laurent, et à la deuxième concession, et éri-
ger ce territoire en municipalité scolaire dis-
tincte, sous le nom de " Saint-Yvon."

Cette érection ne prendra effet que le pre-
mier juillet prochain (1892).- Gazette officielle,
12 déc."courant.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLiQUE

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un ordre en conseil en
date du ' décembre courant (1891), de déta-
cher de la municipalité du Sacré-Coeur de
Jésus, comté de Beauce, les lots Nos 6 et 7 du
VIe rang du canton de Brougton, et les an-
nexer, pour les fins scolaires, àla municipa-
lité de Saint-Pierre de Broughton, même
comté, Cette annexion ne devant rendre
effet que le 1er juillet prochain (189).-Ga-
zette offcielle, 12 déc. courant.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un ordre en conseil en
date du 5 décembre courant (1891). de déta-
cher de la municipalité scolaire de Saint-
Ephreni de Tring, comté de Beauce, les lots
No 25 le. long du No 24, No 25 le long du No
26, et le No 28 du 15e rang du canton d'Ad-
stock, pour les annexer à la municipalité
scolaire d'Adstock, dans le même comté, la
dite annexion ne devant prendre effet qu'au
premier juillet prochain (1892).-Gazette offi-
cielle, 12 déc. courant.

DIPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un ordre en cbnseil en
<ate u 5 décembre courant, (1891), d'ériger
en *rnicipalité scolaire sous le nom de " Mu-
nie lité o 7 de Saint-Michel de Yamaska,"
un Lrritcire ne faisant partie d'aucune mu-
ni palité, comprenant les lots portant les
No qui suivent du cadastre de la paroisse de
Saiht-Michel d'Yamasia; un, deux, trois,
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